
DECLARATION DES DEBITS DE BOISSONS + PERMIS 

D’EXPLOITER 

 
Déclaration d’ouverture débits de boissons sur place 

 
Article L3332-3 

 Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 19 

Une personne qui veut ouvrir un café, un cabaret, un débit de boissons à consommer sur place et y vendre 
de l'alcool est tenue de faire, quinze jours au moins à l'avance et par écrit, une déclaration indiquant : 

1° Ses nom, prénoms, lieu de naissance, profession et domicile ; 

2° La situation du débit ; 

3° A quel titre elle doit gérer le débit et les nom, prénoms, profession et domicile du propriétaire s'il y a lieu ; 

4° La catégorie du débit qu'elle se propose d'ouvrir ; 

5° Le permis d'exploitation attestant de sa participation à la formation visée à l'article L. 3332-1-1. 

La déclaration est faite à Paris à la préfecture de police et, dans les autres communes, à la mairie ; il en est 
donné immédiatement récépissé. 

Dans les trois jours de la déclaration, le maire de la commune où elle a été faite en transmet copie intégrale 
au représentant de l'Etat dans le département. 

Permis d’exploiter 
 

Article L3332-1-1 

 Modifié par Décret n°2020-54 du 28 janvier 2020 - art. 1 

Toute personne déclarant l'ouverture, la mutation, la translation ou le transfert d'un débit de boissons à 
consommer sur place de troisième et quatrième catégorie ou toute personne déclarant un établissement 
pourvu de la " petite licence restaurant " ou de la " licence restaurant " doit suivre une formation spécifique 
sur les droits et obligations attachés à l'exploitation d'un débit de boissons ou d'un établissement pourvu de 
la " petite licence restaurant " ou de la " licence restaurant ". 

Toute personne visée à l'article L. 3331-4 doit suivre une formation spécifique sur les droits et obligations 
attachés à la vente à emporter de boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures. 

A l'issue de cette formation, les personnes visées à l'alinéa précédent doivent avoir une connaissance 
notamment des dispositions du présent code relatives à la prévention et la lutte contre l'alcoolisme, la 
protection des mineurs et la répression de l'ivresse publique mais aussi de la législation sur les stupéfiants, 
la revente de tabac, la lutte contre le bruit, les faits susceptibles d'entraîner une fermeture administrative, 
les principes généraux de la responsabilité civile et pénale des personnes physiques et des personnes 
morales et la lutte contre la discrimination. 

Toutefois, pour les personnes mentionnées à l'article L. 324-4 du code du tourisme, la formation prévue au 
présent article est adaptée aux conditions spécifiques de l'activité de ces personnes. 

Tout organisme de formation établi sur le territoire national qui dispense les formations visées aux alinéas 
précédents doit être agréé par arrêté de l'autorité administrative. 

Les organismes de formation légalement établis dans un autre Etat membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen souhaitant 
dispenser ces formations à titre temporaire et occasionnel sur le territoire national sont présumés détenir 
cet agrément dès lors que le programme de la formation qu'ils dispensent est conforme au présent article. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8581AD3584F43606FA4A77239F7CF556.tplgfr43s_1?cidTexte=JORFTEXT000038261631&idArticle=LEGIARTI000038262572&dateTexte=20200320&categorieLien=id#LEGIARTI000038262572
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688026&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8581AD3584F43606FA4A77239F7CF556.tplgfr43s_1?cidTexte=JORFTEXT000041491498&idArticle=LEGIARTI000041500139&dateTexte=20200320&categorieLien=id#LEGIARTI000041500139
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&idArticle=LEGIARTI000006813154&dateTexte=&categorieLien=cid


Cette formation est obligatoire. 

Elle donne lieu à la délivrance d'un permis d'exploitation valable dix années. À l'issue de cette période, la 
participation à une formation de mise à jour des connaissances permet de prolonger la validité du permis 
d'exploitation pour une nouvelle période de dix années. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 


